
 

 

     RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
              ___________ 
   
Ministère Travail, de la Santé et des Solidarités 
 

 
ARRETE  

 
 

modifiant la composition du jury de l’examen professionnel 
pour l’accès au grade d’inspecteur hors classe de l’action sanitaire et sociale 

au titre de l’année 2024 
 

 
La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
 
Vu le Code général de la fonction publique ; 
 
Vu le décret n° 2002-1569 du 24 décembre 2002 modifié portant statut particulier du corps de 
l’inspection de l’action sanitaire et sociale, 
 
Vu le décret n° 2010-235 du 5 mars 2010 modifié relatif à la rémunération des agents publics 
participant, à titre d’activité accessoire, à des activités de formation et de recrutement, 
  
Vu l’arrêté du 17 juillet 2009 modifié fixant les modalités d’organisation de l’examen professionnel 
pour l’accès au grade d’inspecteur hors classe de l’action sanitaire et sociale,  
 
Vu l’arrêté du 18 novembre 2011 fixant la rémunération des agents publics des administrations en 
charge de la santé, de la jeunesse et de la vie associative, des solidarités et de la cohésion 
sociale, de la ville et des sports participant à titre d’activité accessoire à des activités de formation 
et de recrutement, 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2024 autorisant au titre de l’année 2024 l’ouverture de l’examen 
professionnel pour l’accès au grade d’inspecteur hors classe de l’action sanitaire et sociale, 
 
Vu l’arrêté du 16 février 2024 portant composition du jury de l’examen professionnel pour l’accès 
au grade d’inspecteur hors classe de l’action sanitaire et sociale au titre de l’année 2024 ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 : L’article 1 de l’arrêté du 16 février 2024 susvisé est remplacé par les dispositions 
suivantes :  
 
« Sont nommés membres de jury de l’examen professionnel pour l’accès au grade d’inspecteur 
hors classe de l’action sanitaire et sociale ouvert au titre de l’année 2024 : 
 
M. GINESY Eric  Inspecteur des affaires sociales de 1ère classe 

représentant le chef de l’Inspection Générale des 
Affaires Sociales – Président ; 

 
M. BARRUEL Pierre Inspecteur de l’action sanitaire et sociale de classe 

exceptionnelle à la Direction régionale de l’économie, de 
l’emploi du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-
Alpes ; 

 
Mme BEAUSSILLON Véronique Inspectrice de l’action sanitaire et sociale de classe 

exceptionnelle, honoraire ;  
 
 
 



 
 
Mme BERTSCH Adeline Inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale à 

la Direction Générale de l’Offre de Soins ;  
 
Mme DE BIDERAN Cécile Inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale à 

la Direction départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités de la Haute-Garonne ; 

 
Mme FARGE Stéphanie Inspectrice de l’action sanitaire et sociale de classe 

exceptionnelle à l’agence régionale de santé de 
Bretagne ; 

 
M. FOURCROY Ludovic Administrateur de l’Etat hors classe au ministère de la 

Justice ; 
 
M. IGUIDAR Hassen Attaché hors classe d'administration de l'Etat à la 

direction finances, des achats et des services ;  
 
Mme MACIOTTA Stéphanie Inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale à 

l’agence régionale de santé d’Occitanie ; 
 
M. MUYS Christophe  Inspecteur hors classe de l’action sanitaire et sociale à 

l’Agence régionale de Santé des Hauts-de-France. 
 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du président, cette fonction sera assurée par M. 
FOURCROY Ludovic ». 
 
 
 
Article 2 : Cet examen professionnel est classé dans le groupe I pour l’application des dispositions 
de l’arrêté du 18 novembre 2011 susvisé.  
 
 
Article 3 : La directrice des ressources humaines est chargée de l’exécution du présent arrêté.
   
  
 
 
Fait à PARIS, le 22 février 2024 
 
La cheffe du bureau des concours, du recrutement et de la GPEC 
Faustine Gomand 

        

  

 
 
 

 


